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Adhésion à la centrale d'achat CENTRALIS

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne
pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Le code de la commande publique permet la création de centrales d’achats, qui ont pour
objet d’exercer au bénéfice des acheteurs une activité d’achat centralisée pour l’acquisition
de fournitures, de services ou de travaux. Le respect par ces centrales d’achat des règles de
la  commande publique fonde les acheteurs qui  y  recourent  à se dispenser  d’avoir  eux-
mêmes à les respecter (article L2113-4 du code de la commande publique).

Créée en 2018 sous forme associative,  la centrale d’achat  CENTRALIS est  dédiée à la
rénovation et à l’entretien de patrimoine immobilier. 

Elle intervient  notamment dans les domaines suivants :  Assistance à Maîtrise d’Ouvrage
Territoriale,  Maîtrise  d’œuvre  Bâtiment,  Urbaniste-Paysagiste,  Bureau  d’étude  Voirie  et
réseaux Divers, Bureau de contrôle, Coordinateur Sécurité et Protection Santé, Géomètre,
Bureau  d’étude  environnementale,  Démolition-désamiantage,  Espaces  verts,  Voirie  et
Réseaux Divers.

La Ville souhaite adhérer à la centrale d’achat CENTRALIS, agissant en rôle d’intermédiaire
selon l’article L2113-2 du Code de la commande publique.

L’adhésion à cette centrale d’achat permettra à la Ville d’avoir accès à plusieurs marchés
dans  les  domaines cités  ci-dessus,  et  ainsi  d’optimiser  les  coûts  et  les  délais  liés  à  la
passation des marchés, d’atteindre un meilleur niveau de performance achat grâce à l’effet
volume et à l’expertise de la Centrale d’achat dans le processus d’achat.

L’adhésion à la centrale d’achat se fait exclusivement au travers du site internet CENTRALIS
et  nécessite  l’acceptation  de  ses  conditions  générales.  En  acceptant  les  conditions
générales,  chaque  inscrit  donne  son  accord  pour  que  soit  mentionné  le  nom  de  son
organisme publiquement sur le site de CENTRALIS, et dans les pièces écrites des marchés.

Cette  inscription  est  gratuite.  La  centrale  d’achat  se  rémunère  directement  sur  les
prestataires au travers d’une part variable correspondant à 5% du montant des prestations
HT commandées par les acheteurs et validés par les prestataires. Dans la mesure où la
centrale d’achat intervient en tant « qu’intermédiaire » pour la passation du marché, elle ne
gère pas et n’est pas responsable des flux financiers de paiements directs entre l’acheteur et
son prestataire.

La centrale d’achat CENTRALIS a mis en place des accords cadre à bons de commande et
à marchés subséquent  allotis  à  la  strate  départementale  pour  les  travaux et  à  la  strate
régionale pour les prestations d’ingénierie. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver les termes des conditions générales de la centrale d’achat CENTRALIS
(annexées à la présente délibération).

• autoriser Madame la Maire ou son représentant  à s’inscrire à la  centrale d’achat
CENTRALIS.

• déléguer à Madame la Maire, en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, la décision de
recourir aux services de la centrale d’achat CENTRALIS en tant que membre inscrit
et la décision de signer les actes pris en conséquence.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver les termes des conditions générales de la centrale d’achat CENTRALIS
(annexées à la présente délibération).

• d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à s’inscrire à la centrale d’achat
CENTRALIS.

• de déléguer à Madame la Maire, en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, la décision
de recourir  aux services de la  centrale d’achat  CENTRALIS en tant  que membre
inscrit et la décision de signer les actes pris en conséquence.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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